
Conseil d’école du mardi 15 novembre 2022
Dans la salle de l’école Pierre Gabriel de Mouchan, une lumière blafarde éclaire des visages sortis

de la nuit humide et pluvieuse pour illuminer de leurs paroles les murs de la bâtisse.  Les regards ne
mentent pas  : toutes ces personnes sont là pour une réunion d’une grand importance… La COP 27   ? Un
conseil des ministres externalisé  ? Le G7 ? Non, bien sûr… C’est le premier conseil d’école des écoles du
RPI  Cassaigne-Larressingle-Mouchan.  Le  monde  peut  trembler  !  Des  propos  irrévocables  vont  être
prononcés...

Présents
école maternelle de Cassaigne/école Pierre Gabriel de Mouchan

Mme Casemode ; Mme Lébé ; M. Grenier (enseignants) ; Mme Grandjean (NAP)

Mairie de Cassaigne
Mme Pujos (Maire)

Mairie de Larressingle
M. Fernandez (Maire)

Mairie de Mouchan
M. Touhé-Rumeau (Maire) ; Mme Debranche (conseillère municipale); Mme Driard (conseillère
municipale) ; Mme Lannec (conseillère municipale).

Déléguées des parents Cassaigne
Mme Magri ; Mme Maulon-Bégué

Délégués des parents Mouchan
M. Mariuzzo  (cycle 2) ; Mme Nouaille ; M. Vos(cycle 3)

DDEN
Mme Gabory

Excusés : Mme VOS (Déléguée cycle 2)
________________________________________________________________________________________________
Le conseil d’école débute par l’intervention des éco-délégués élus dans la classe de CM2, Nawel
Perrin-Coutant et Matys Sarlabou. Ils exposent ensemble, dans un discours dont la haute tenue
ferait pâlir André Malraux, le rôle des éco-délégués, ainsi que les actions qu’ils désirent mettre
en place avec leurs camarades de classe pour augmenter l’impact écologique de notre humble
école  sur  la  planète  (jardiner,  pique-nique  zéro-déchet,  attention  soutenue  envers  la
consommation d’énergie, gestion des déchets,…). Ils adressent donc des demandes à notre Maire
vénéré : 

• Quand le jardin sera-t-il disponible, que les boutures puissent y être transférées et les
premières plantations effectuées ? 

• Pourra-t-on installer une poubelle et des panneaux en dur, destinés aux utilisateurs de la
cour en dehors du temps scolaire, car des déchets y sont retrouvés régulièrement le lundi.
En misant sur l’information et la sensibilisation, peut-être ne sera-ce plus le cas...

École de Cassaigne

Les effectifs
Actuellement,  l’école  compte  8 PS (nés  en  2019),   12  MS (nés  en  2018)  et  
5 GS (nés en 2017), ce qui nous amène à 25 élèves. C’est un effectif honorable ! Il n’y a de ce fait
pas de place pour accueillir des tout-petits cette année.



Le budget
Au  31  octobre,  il  y  avait  2627  € sur  le  compte  de  la  Coopérative  Scolaire.  Les  recettes
correspondent à la participation volontaire des familles, pour un montant de 500 €. Elles vont
servir à financer les livres de Noël (6 € par enfant), ainsi qu’une partie  des sorties théâtre (4,7 €
par enfant) et cinéma (5 € par enfant deux fois dans l’année).

Les travaux
• Nous remercions la Mairie, car elle le mérite bien :

◦ Une partie des murs de la classe a été rénovée pendant les vacances.
◦ Dans la garderie, le coin-cabane a été réaménagé (réduit de moitié) pour gagner de la

place, entre autre pour les lits de la sieste.
◦ Nous  remercions  grandement  monsieur  Domingues  et  ses  doigts  d’or  pour  avoir

réparé trois vélos.

Un point Covid     ?  
Actuellement, on ne porte plus de masque, youpi !
Si, éventuellement, le virus devait refaire des siennes et que la classe se retrouvait fermée, la
communication entre l’école et la maison se ferait par courrier électronique, comme les années
précédentes.

Règlement de l’école
Rien ne change. Il est adopté à l’unanimité des représentants de Cassaigne.

Sécurité
Un exercice de sécurité  (PPMS attentat-intrusion) a été  réalisé le  16  septembre 2022.  Après
explication du protocole, les enfants et les adultes présents ont joué le jeu et tout s’est très bien
passé.

Activités de la classe
• Nous avons fêté  la semaine du goût en octobre en cuisinant les  fruits  de différentes

manières : compotes, tartes, salades de fruits, gâteaux.
• École dehors   : nous sommes entrés dans la mouvance et deux lieux nous ont été proposés

par la mairie : le coin bambous en contrebas de la salle des fêtes et l’emplacement des
« anciennes poubelles » (devenu un lieu propre et sain depuis !) au-dessus du parc des daims
du  château.  Nous  avons  choisi  ce  dernier,  car  il  est  plus  sécurisé.  Nous  irons
régulièrement (deux fois  par mois dans le meilleur des cas) y pratiquer des activités
d’extérieur.

• Les instruments de musique   :  Nous travaillons sur  Le carnaval des animaux de Camille
Saint-Saëns. Nous essaierons ensuite de faire venir dans la classe de vrais instruments.
Pour cela, un appel sera lancé aux familles (parents, grands-parents, …) : il s’agirait de
venir  en  classe  faire  découvrir  un  instrument  aux  enfants,  de  leur  faire  écouter
(brièvement !).

De petites activités à venir…
• Nous irons  voir  un  spectacle  musical le  18  novembre :  Animalium,  une adaptation du

Carnaval des animaux que nous travaillons en classe.
• Deux sorties cinéma   sont programmées dans l’année au cinéma de Condom : le 12 janvier

et le 13 avril.
• Une visite de la PMI   est programmée pour les MS à l’école le 9 décembre.
• La fête de Noël   sous forme de « p’tit déj » est prévue le samedi 10 décembre.
• Enfin, une sortie à la journée est à l’étude, plus tard dans l’année.



École  Pierre Gabriel de Mouchan

Les effectifs
Deux élèves, frères, nous ont quittés pour voguer vers de nouveaux horizons. Cela entraîne une
modification des effectifs depuis la rentrée des vacances de Toussaint : de 40, nous passons à 38
élèves répartis de la sorte     : 7 CP, 10 CE1  , soit 17 élèves chez Maîtresse Sylvie et 10 CE2, 6 CM1, 5
CM2, soit 21 élèves chez Maître Grenier (sur un arbre perché). C’est une répartition tout-à-fait
adaptée à un travail agréable et efficace.

Le Budget
Le compte est crédité à ce jour d’une somme de 1746,63 €. Cette somme intègre la participation
volontaire des familles (830 €). Les dépenses comportent entre autre l’inscription à Ciné 32 (510
€), l’acquisition d’une encyclopédie (329 €), le spectacle à l’Astrada de Marciac (220 €),  ainsi que
l’achat de matériel éducatif. Nous rappelons que les dépenses de transport pour les spectacles
sont  importantes,  entre  250  et  300  €  pour  chaque  sortie.  Concernant  les  sorties  cinéma,  le
transport est pris en charge dans la facture.

Les travaux
• Nous remercions en premier lieu notre Municipalité pour le photocopieur ultra-

pratique et efficace dont elle nous a munis. Il est particulièrement pratique et fait
partie de la famille de l’école désormais. Nous lui cherchons un petit nom…

• Il  ne  faut  pas  oublier  cette  magnifique  cour,  d’un  noir  de  jais  qui  contraste
délicatement avec le vert de la pelouse. Plus un trou, plus un gravier ne traîne. Les
enfants  peuvent tomber  sans  presque se faire  mal.  C’en est  presqu’un plaisir !
Merci, encore une fois à notre Municipalité.

• Nous remercions M. Saüm-Decuns pour les  chutes de contreplaqués qu’il nous
propose  régulièrement.  Elles  sont  très  souvent  utilisées,  dans  de  multiples
activités.

• Enfin, merci à Nicolas, notre super-employé communal et à Robert Fasolo pour la
réparation de la fuite qui a un temps transformé la classe de CE2-CM1-CM2 en
déversoir de la douche des habitants du logement de l’étage. Ça sentait bon le gel
douche, mais les cahiers des enfants situés sous la fuite ne supportaient pas trop
cette humidité…

Les petites affaires de l’école
• La maîtresse du jeudi  

Odile Budin a été à nouveau nommée sur le poste libéré par maîtresse Sylvie le jeudi.
C’est sa deuxième année et nous nous en réjouissons.

• Règlement de l’école  
Comme pour l’école de Cassaigne, rien ne change. Il est adopté à l’unanimité des
représentants de Mouchan.

• Sécurité  
Les  exercices  PPMS « attentat-intrusion »  et  « catastrophe »  doivent  être  effectués
avant les vacances de Noël, ce qui sera fait.

• Élections des délégués  
Elles ont eu lieu le 7 octobre. Le taux de participation est de 75  %, les parents élus
sont : Esther Vos et David Mariuzzo pour la classe de CP-CE1     ; Laetitia Nouaille  
et  Guido  Vos  pour  la  classe  de  CE2-CM1-CM2.  Nous  leur  souhaitons  la
bienvenue !

• EPS, Sport  
Emma, notre gentille et efficace ETAPS (éducatrice sportive pour les non-initiés) est
venue  quelques  semaines,  mais  la  pauvre  s’est  abîmée  les  ligaments  croisés.



Résultat : opération et convalescence jusqu’à Noël. Nous attendons son retour avec
impatience.

• Photo scolaire  
Monsieur Larrieu, notre photographe depuis au moins 13 ans, a définitivement
pris  sa  retraite.  Nous  avons  obtenu,  grâce  à  des  parents  d’élèves  soucieux
d’obtenir  le  portrait  de  leurs  enfants  en  écoliers-modèles,  les  coordonnées  de
photographes désireux de se lancer dans l’expérience. Nous les avons contactés,
attendons une réponse,  mais cette année, il ne sera pas possible d’avoir les photos
pour Noël. Il va falloir faire preuve d’imagination pour les cadeaux à la famille !

Les activités de l’école
• Le tour de village traditionnel de début d’année s’est déroulé sous le soleil et fut comme
toujours agréable. Nous le répétons (c’est un copier coller de l’année dernière!), nous incitons les
parents à suivre le parcours de découverte du village  qui se termine en apothéose sur la
petite chute sur l’Osse. Un endroit pour rêver. Un endroit où on a envie de rester.
• Deux randonnées ont émaillé le début d’année, vers Séailles et  le château d’eau d’une part,
et le PR 7 de Mouchan en entier, d’autre part,  sur lequel les CP-CE1 ont aussi bien galopé
que les grands sur les 8 km du parcours. Nous avons aussi fait le tour du lac de Lupiac en
revenant de Marciac. C’est une petite randonnée d’une heure environ, un très beau parcours
sur lequel, quand on n’est pas suivi de 40 enfants, on peut entendre de nombreux oiseaux et
cris d’animaux…
• Dans le cadre de nos activités « École dehors », nous sommes toujours à la recherche d’un
lieu facilement accessible (moins de 15 minutes de marche), idéalement au milieu des arbres
et  des  buissons,  pour  pouvoir  y  continuer  nos  activités  extérieures.  Pour l’instant,  nous
avons l’intention d’investir l’espace autour de la chute de l’Osse, au milieu des peupliers,
même si ce n’est pas une « vraie » forêt… Il y aura sûrement de quoi faire !
• Nous continuons tous les mercredis à mener les Conseils de Vie d’École (sur une idée de la
géniale maîtresse !) dans lesquels nous tentons d’inciter les élèves à libérer leur parole de façon
constructive non seulement pour régler les désaccords et problèmes dans les classes ou dans
la cour de récréation, mais aussi pour proposer et mettre en application des projets qui leur
tiennent à cœur.
• A la suite du Conseil de Vie d’École a lieu le mercredi le temps des ateliers  : différentes
activités sont choisies par les enfants pour une durée de 3 ou 4 semaines, de manière à ce que
tout le monde puisse y participer. Entre jeux de société pédagogiques, jeux de construction,
lecture, projets de construction (cette année, une serre est en cours de fabrication, la création
d’un parcours de billes a été proposée), les enfants proposent, élaborent, font des recherches
documentaires  et  font valider  leur  projet  à  la  suite  d’un exposé lors  d’un conseil  de vie
d’école. Il n’y a plus qu’à manier scie, marteau et tournevis pour construire. Les petits et les
grands  coopèrent,  s’entraident,  se  disputent  aussi,  mais  ils  argumentent.  Ce  sont  des
moments  très  intéressants  à  observer  et  auxquels  nous  nous  mêlons  avec  plaisir  !  Nous
remercions  sincèrement  les  parents  de  répondre  aux  multiples  demandes  de  matériel  et
matériaux (bois, visserie, charnière, vitres,...) 
• Nous avons remis en place la lecture d’histoire des grands chez les petits  : c’est le vendredi,
et  c’est  toujours  un moment  d’échange intéressant,  car  les  grands  se  mettent  un peu  la
pression pour bien lire aux petits, qui les jugent ensuite de façon impitoyable ! (j’exagère un
peu…)
• La  classe  de CE2-CM1-CM2 s’est  lancée  dans  le  projet  paléontologique proposé  par  le
musée de Toulouse et  situé à Montréal, près de la carrière Bézerra. Le but est d’aider les
chercheurs dans leur fouille du site, en triant et identifiant les fossiles que l’on peut trouver
dans les sédiments vieux de 17 millions d’années de la carrière. En apothéose, nous irons
visiter  le  site  le  31  mai  2023,  en  compagnie  du  paléontologue  responsable  du  site,  M.
Duranthon.
• Mme Lébé continue de mettre en place des actions, en association avec la Mairie, dans le
cadre du label  Éco-école. Après avoir travaillé sur le tri et le recyclage des déchets, elle se
lance dans la préservation de la biodiversité et dans la lutte contre le gaspillage (alimentaire,
énergétique). A cette occasion, Monsieur le Maire nous précise que la Mairie est en cours de



labellisation  écosentia, dont le but est de revaloriser les 20 km de chemins communaux du
village, notamment grâce à la plantation d’arbres et de haies, éléments primordiaux de la
préservation de la biodiversité.
• Emma  nous  a  concocté  un  petit  cross  le  21  octobre :  après  avoir  fait  un  pari  sur  leur
performance, les enfants ont couru autour de l’école, en musique. Quelle surprise de voir des
CP courir 30 minutes avec le sourire aux lèvres, salués par les automobilistes et les piétons
qui passaient par là !
• Les CP-CE1 ont cuisiné plein de bonnes choses, et grâce à Flora ont concocté des beignets
aux pommes (sans friture!) et des champipommes. Cyril Lignac est venu et a adoré : nous
avons  été  labellisé  « onférienkamangédanst’école » !  En  plus  des  gâteaux  d’anniversaire,
évidemment !
• Le 6 octobre, nous sommes partis à Marciac, dans la très belle salle de l’Astrada pour y
admirer un spectacle intitulé « Graine de cabane ». Sur un mode humoristique, on y parle de
gaspillage et de protection de la nature. Les enfants ont adoré, nous aussi. Nous sommes
ensuite allés pique-niquer sur la plage du lac de Lupiac. Les enfants ont ensuite pu jouer au
sable (quel bonheur, sous le soleil d’octobre), avant de randonner autour du lac en admirant
la lumière sous les arbres. C’était une belle journée d’automne.
• Nous nous sommes inscrits cette année à l’action « un film pour tous » proposée par Ciné 32.
Les films que nous verrons cette année, et sur lesquels nous travaillerons  sont les suivants :

pour les CP-CE1 : Kérity et la maison des contes, Alice’s comédies (Walt Disney), drôle 
de grenier.
Pour les CE2-CM1-CM2 : l’île de Black Mor, l’homme qui rétrécit, ma vie de courgette.

Nous sommes d’autant plus heureux de participer à cette action que certains enfants nous ont
dit qu’ils n’étaient jamais, ou très rarement allés au cinéma…

• Le  6  décembre,  nous  irons  à  Montréal,  à  la  salle  Aurensan,  pour  assister  à  un
représentation théâtrale proposée par la Boîte à Jouer. Ce sera cette année une adaptation
d’Oliver Twist, le chef-d’œuvre de Charles Dickens.

• L’école est à nouveau labellisée « École en Poésie ».  Un grand nombre de toutes petites
actions tournant autour de la poésie seront mises en place, comme la lecture quotidienne,
le partage de poésie, ainsi que des action de plus grandes envergures (arbre à poésies dans
le village, actions sur la voie verte, …)

• Nous proposons, avec l’accord de la Municipalité,  la construction de bancs autour des
platanes de la cour de l’école.  Des  parents dont le  métier  gravite  autour du bois  ont
répondu à notre appel pour encadrer des groupes d’enfants et nous aider à mener à bien
ce projet… Nous aurons certainement encore besoin de bois !

Les animations diverses de l’année
La plus proche d’entre elles est le  petit déjeuner de fin d’année. Comme le sous-entend

cette appellation, nous laissons le Père Noël à la maison ! Nous désirons que ce moment soit un
moment de partage entre parents, enfants, enseignants, entre rires et discussions sérieuses. Nous
nous chargeons de la logistique, les enfants de la Maternelle chanteront à gorge déployée grâce à
Maîtresse Delphine. Nous devions présenter un travail de danse que nous aurions mis au point
avec Emma, mais faute d’enseignant compétent en danse quand il est seul (il suffit de me voir
en  tutu  pour  comprendre,  quant  à  Maîtresse  Sylvie,  je  ne  peux  pas  me  prononcer),  nous
déclarons forfait. Nous proposons cependant l’idée que, et ce serait inédit, les parents concoctent
aux enfants une petite surprise… Mme Nouaille nous fait comprendre que ce n’est pas tombé
dans l’oreille d’une sourde…
De manière à respecter nos objectifs « zéro déchet », nous demanderons aux parents de nous
prêter de vraies nappes en tissus, et de ramener le jour dit le matériel nécessaire pour déjeuner
confortablement.

Nous  ne  citerons  que  les  autres  actions  et  serons  plus  précis  le  moment  venu.  Elles  sont
résumées dans le tableau suivant : 



Dates clefs 2022-2023 : un tableau récapitulatif

Évènement Date prévue Remarques 

Réunions de rentrée Mouchan : Mardi 13 septembre

Conseils d’école
Mardi 15 novembre 2022
Mardi 7 mars 2023
Mardi 6 juin 2023

Mouchan 19h
Cassaigne 19h
Mouchan 19h

Petit déj’ de fin d’année (avec les
parents...)

Samedi 10 décembre Salle des fêtes de Mouchan
Demander des nappes aux parents.
Faire ramener les bols, gobelets, serviettes, couverts par
les familles

Repas de Carnaval
Mardi-gras
autour du 21 février

Samedi 11 février On fait un défilé, normalement.

Randonnée gourmande Dimanche 23 avril Reprendre  l’organisation  au  moins  3  semaines  avant.
(réunion parents + Bercail)

Fête de l’école : on propose une 
kermesse ! Samedi 1er juillet Projet jeux en bois traditionnels. 

Bercail buvette et « repas » : frites, sandwiches…) ?

Matinée  d’intégration  des  GS
chez Mme Lébé

Le jour de l’intégration des CM2 au
collège, si ce n’est pas trop tôt... Prévenir Simone 

Questions diverses
Une question concernant le transport scolaire est abordée. En effet, depuis juillet, le règlement
des transports scolaires a été modifié : les familles n’habitant pas dans le secteur de l’école on le
devoir  de régler  195 € par an et  par  enfant scolarisé pour que les  enfants soient autorisés à
prendre le bus. Cette situation touche quatre familles de notre RPI, qui nous annoncent que cela
pourrait remettre en cause la scolarisation des enfants dans nos école. Monsieur Touhé-Rumeau,
informé précédemment de la situation s’est adressé à notre Conseiller Régional,  M. Taupiac
pour évoquer le problème. Il a transmis la demande à la Maison de la Région, et comme la
procédure d’examen du dossier est en cours, M. le Maire précise aux délégués que les familles
concernées sont en droit de ne pas régler la somme demandée tant que la procédure est en cours.
Les enfants peuvent évidemment prendre le bus entre Cassaigne et Mouchan, sans qu’il ne leur
soit rien reproché.
Cette situation semble illogique aux membres du Conseil, car le trajet du bus est inaltérable : il
mène les enfants de Cassaigne à Mouchan et de Mouchan à Cassaigne, et le lieu d’habitation
n’entre pas en ligne de compte, car les parents mènent eux-mêmes leurs enfants à la garderie.
Nous attendons de voir comment la situation va évoluer.

Et Voilà  !
Il est 21h00, l’heure de clore, de sortir les chips et les boissons et de discuter à bâtons rompus  !.

Nous vous souhaitons à toutes et tous (et très en avance!) d’excellentes
vacances de Noël, un bon début d’année 2023.

Nous vous donnons rendez-vous le Mardi 7 mars 2023 dès 19 heures pour le
deuxième conseil d’école qui se déroulera en l’école de Cassaigne, là-haut sur

la colline!



Dans le cadre des petites actions poétiques, nous vous proposons un poème d’un orfèvre des mots, Philippe
Jaccottet. Ses mots allègent l’être humain… Soyons légers  ! Murmurez-le, plusieurs fois  :  c’est beau ! 

Et moi maintenant tout entier dans la cascade céleste, 
enveloppé dans la chevelure de l’air, 

ici, l’égal des feuilles les plus lumineuses, 
suspendu à peine moins haut que la buse, 

regardant, 
écoutant

- et les papillons sont autant de flammes perdues,
les montagnes autant de fumées-,

un instant, d’embrasser le cercle entier du ciel
autour de moi , j’y crois la mort comprise.

Je ne vois presque plus rien que la lumière, 
les cris d’oiseaux lointains en sont les nœuds, 

la montagne ?

Légère cendre
au pied du jour.


